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DAS ROTE KREUZ

IA CROIX-ROUGE
Organ des Schweizerischen Roten Kreuzes und des Schweizerischen Samariterbundes - Organe officiel de la Croix-Rouge suisse et de I'Alliance suisse des Samaritains

zukünftigen Aufgaben
des internationalen Komitees vom Koten Kreuz

Die Arbeit geht weiter! Vor diese Tatsache sieht sich das
Internationale Komitee vom Roten Kreuz gestellt. Dass halb Europa von
Hungersnot bedroht ist, weiss jeder; dass es an Medikamenten,
Kleidungen für die Kinder mangelt, wird uns tagtäglich in den Zeitungen
vor Augen geführt. Weniger bekannt aber ist die Tatsache, dass
Millionen von Kriegsgefangenen noch auf ihre Heimschaffung warten,
und dass sie bisweilen unter sehr mangelhaften Verhältnissen leben.
Inwiefern gedenkt das Internationale Komitee vom Roten Kreuz an
dem Kampfe gegen Tod, Krankheit und Verzweiflung teilzunehmen?

Heute sind es noch fünf Millionen Kriegsgefangene, deren Los das
Internationale Komitee überwacht, und die der fremden Hilfe bedürfen.

Die weitaus grösste Zahl dieser Gefangenen gehört den besiegten
Nationen an, so dass ihnen keine Schutzmacht mehr zur Seite steht,
und sich niemand um ihr ferneres Schicksal kümmert. Also muss das
Internationale Komitee sie unter seinen Schutz nehmen. Diese
Betreuung erfordert zurzeit den tatkräftigen Einsatz von 150 Delegierten,

die auf 55 Länder verteilt sind. Ausserdem erhält eine grosse
Anzahl dieser Kriegsgefangenen keine Nachricht mehr von ihren
Angehörigen und umgekehrt. Dank der Genfer Zentralkartei gelingt es,
den Aufenthaltsort dieser Leute ausfindig zu machen und so die
Verbindung mit ihrer Familie Wiederherzustellen. Mehr als tausend
Mitarbeiter befassen sich mit dieser Aufgabe, die noch lange nicht
beendigt ist.

Anderseits ist die Unterstützung der Zivilbevölkerungen nicht
lückenlos durch die UNRRA gewährleistet. Das Vereinigte Rotkreuz-
Hilfswerk — ein vom Internationalen Komitee und der Liga der Rot-
krcuzgesellschaften gemeinsam geschaffenes Organ — sorgt dafür,
dass den Bedürftigsten die dringend notwendige Hilfe zuteil werde.
Das Vereinigte Hilfswerk unternimmt es, auf Rechnung zahlreicher
Spender (Schweizer Spende und Irländischer Hilfsfonds, nationale
Rotkreuzvereine usw.) die ihm anvertrauten Hilfssendungen an
Ort und Stelle zu verteilen. Eine solche vollständig neutrale Institution
ist besonders geeignet, eine gerechte Verteilung und Zuweisung von
Liebesgaben je nach Dringlichkeit und Bedürfnis durchzuführen.

Das Internationale Komitee hat eine weitere wichtige Aufgabe,
die Revision der grundlegenden Genfer Abkommen zum Schutze der
verletzten und kranken Heeresangehörigen, ferner der Kriegsgefangenen

vorzubereiten, deren segensreiche Wirkung des jüngsten Krieges
beträchtlich war. Sodann sind neue Konventionen auszuarbeiten und
der Annahme zuzuführen, die hauptsächlich dem Schutze der
Zivilbevölkerung gewidmet sein werden. Zu diesem Zweck wird ein reiches
Material zusammengetragen, das der für diesen Sommer nach Genf
einberufenen Versammlung von Rotkreuzdelegierten, sowie einer
späteren Zusammenkunft von Regierungssachverständigen als
Arbeitsgrundlage dienen soll. Die beiden vorbereitenden Konferenzen bilden
den Auftakt zu der Internationalen Rotkreuzkonferenz, die für das
Jahr 1947 geplant ist.

Diese Tätigkeit des Internationalen Komitees vom Roten Kreuz
stellt den Versuch dar, die aus den mannigfaltigen Erfahrungen
seiner Delegierten und seiner Genfer Dienstzweige gewonnenen

Grundsätze praktisch auszuwerten. Obgleich sie auf den Aussenslehen-
den keinen besonderen Eindruck machen dürfte, so ist sie dennoch
von prinzipieller Bedeutung, da es ganz besonders wichtig ist, die
zuständigen Stellen und auch die öffentliche Meinung von den Lük-
ken in den Genfer Abkommen zu unterrichten und dass gleichzeitig
die praktische Lösung der gestellten Probleme vorgeschlagen wird!

Das Internationale Komitee vom Roten Kreuz wird, gestützt auf
die Rotkreuzgesellschaften, den Regierungen gegenüber alles tun,
damit seine Vorschläge in Erwägung gezogen werden. Die
gegenwärtigen Abkommen müssen in vollem Umfang zur Anwendung
kommen und d'ie künftigen müssen das Kriegsrecht noch weiter
beschränken, indem besonders den Zivilbevölkerungen ein wirksamer
Schutz gewährleistet wird. Jeder teilt den Wunsch des Internationalen
Komitees vom Roten Kreuz, es mögen in Zukunft die Zivilbevölkerungen

von Luftangriffen verschont, Deportationen untersagt und die
Greuel der Konzentrationslager ausdrücklich als völkerrechtswidrig
erklärt werden. Eine derartige Schranke mag zwar vielen als kaum
widerstandsfähig erscheinen, doch ist sie trotzdem durchaus unerläss-
lich, sollen der Willkür der Regierungen gegenüber feste Grenzen
gezogen werden und bindende Verträge die Staaten zum Gehorsam
gegenüber den unverbrüchlichen Rechten des Einzelnen anhalten.

Indem es sich unermüdlich der Verkündung eines höhern Ideals
widmet, bleibt das Internationale Komitee vom Roten Kreuz seiner
Gesinnung, die ihm stets wegleitend war, treu. Darum und im
Hinblick auf die geschilderten Aufgaben ruft es alle Menschen guten
Willens zur Mitarbeit auf.

pourquoi il faut reviser
les Conventions

Les grandes dates des conventions humanitaires — 1864, 1907,
1929 — marquent chacune une extension de la protection convention-
nelle ä de riouvelles categories de victimes de la guerre. Des blesses
sur les champs de bataille, cette protection s'etend aux malades des
armees en campagne, au personnel sanitaire et aux aides volontaires,
aux prisonniers de guerre. Un projet de convention, adopte par la
16e conference de la Croix-Rouge tenue ä Tokio en 1934, l'aurait
elargie aux civils en mains ennemies si le dit projet avait pu ötre
ratifie ä temps par la conference diplomatique, prevue pour l'annee
1940.

Le droit de Croix-Rouge, en effet, qui constitue un Systeme de
droit international, n'est pas seulement un droit positif, mais un droit
en devenir. Partant d'un principe d'une haute valeur morale qui
consacre l'egalite de traitement entre les militaires blesses et malades
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4e l'adversaire et ceux de l'armee nationale, les Conventions de
Geneve sont en perpetuelle voie d'extension et de perfectionnement.

Les Conventions correspondent ä des etats de fait qui tendent
sans cesse ä etre depasses. Les progres techniques ont, depuis 1914
cJeja, completement translorme les conditions de la guerre moderne.
II s'agit des lors d'ajuster dans la mesure du possible les Conventions
ä ces nouvelles conditions qui bouleversent souvent les conceptions
traditionnelles. Le Comite international s'est voue ä cette täche
d'adaptation en s'inspirant de solutions qui durent parfois etre
improvisees pour faire face ä des problemes qui n'avaient encore ete
prevus dans aucune convention.

Nulle convention ne saurait, en effet, tout prevoir. Parallelement
au droit positif qu'elle consacre, on voit se developper un droit nou-
veau et non ecrit, ne d'exp£riences nouvelles, consacrees par la
pratique, qui devra ä son tour etre codifie et venir s'inserer dans une
convention revisee. Celle-ci demeurera, il va de soi, incomplete, car
nul ne sait ce que peut reserver un nouveau con flit. Ce n'en est pas
moins une des täches essentielles du Comite international de la Croix-
Rouge que de s'efforcer d'adapter le droit ä des besoins nouveaux et
aux realites de la guerre, de tenir ä jour, pour ainsi dire, les
Conventions en tenant compte de tous les facteurs connus. II devra en
outre tenter d'obtenir l'adhesion de tous les Etats aux Conventions
existantes, ou revisees, afin de leur assurer le caractere d'universalite
qui seul peut les rendre pleinement effectives. On a pu se rendre
compte, lors du dernier conflit, des graves inconvenienls resultant
du fait qu'un ou plusieurs Etats n'etaient pas parties ä l'une des
Conventions de Geneve.

Depuis 1863, c'est par des revisions successives des Conventions
humanitaires et par des efforts constants pour obtenir l'adhesion du
plus grand nombre d'Elats possible que le Comite international de la
Croix-Rouge a pu contribuer pour une large part au developpement
du droit international et creer un Systeme de droit positif toujours
plus vaste, consacrant ses propres initiatives en vue de limiter les
maux qu'engendre la guerre.

Ce secours aux enfants
en prance

Comme la situation alimentaire dans certaines regions de France
ne s'est pas encore amOioree de fa^on tres sensible, et etant donne
d'autre part que les enfants en particulier sont encore en maints en-
droils deficients ä la suite des longues annees de privations causees
par 1'occupation ennemie, il a 6te decide que les convois d'enfanls
seraient maintenus pour autant que des places vacantes soient ä

disposition. Une propagande ä cette intention a 6t6 faite. A l'avenir, les
convois d'enlants seront organises par les soins d'une delegation
volante de notre Secours aux enfants, delegation qui se compose d un
medecin suisse et d'une assistante sociale et qui travaille en collaboration

avec la Croix-Rouge francaise. Cette disposition a et6 prise
pour epargner aux delegations fixees en France un surcroit de travail
et afin que les regions situees en dehors des secteurs de nos delegations
puissent egalement £tre alteintes.

Le preventorium de Cruseilles sera agrandi afin de pouvoir
heberger 180 enfants pretuberculeux. Afin que la ferme-ecole Le
Chambon puisse rester ouverte, la Croix-Rouge suisse mettra le
domaine qu'elle a recu en don ä la disposition du Secours aux enfants.
Guespy reste ouvert egalement et servira de logement pour le
personnel et les Aleves de la ferme-dcole. Les homes de La Hille et de
Montagnac ont ferm£ leurs portes. Par contre, la pouponniere de
Castres et la nouvelle pouponniere de Pau resteront ouverles.

Etant donne que notre activile en France se concentre principale-
menl sur les convois d'enfanls et l'exploitation de preventoria, il a
ete decide que seuls les homes d'enfants pouvant etre utilises comme
preventoria ou qui sont susceptibles d'etre transformes resteront
ouverls. Par consequent, les homes de Monnetier-Mornex, Pringy,
Faverges et la maison Abric au Chambon seront ferines, le premier
ä fin avril, le second ä fin mai et les deux derniers a fin juin, pour
etre remis ä leur proprietaire respectif. A la demande de sa pro-
prietaire, Praz-sur-Arly lui a ete restituee le 15 mai.

En 1945, 13 millions de francs suisses — y compris l'aide finan-
ciere du Don suisse aux enfants pretuberculeux et les depenses des

families suisses qui accueillent des enfants francais pour un sejour
de trois mois — ont ete depens&s pour l'a'de ä la France. Les fonds
consacr&s ä ce pays depassent encore de beaucoup ceux qui ont £t£
vers^es pour l'aide aux autres pays.
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Rencontre Croix-ftouge —
Samaritains franco-suisse
ä (Vtorteau

Le samedi 27 avril, une delegation des Samaritains loclois,
accompagnee de quelques personnalites officielles, s'est rendue ä
Morteau pour repondre ä une invitation que lui avait adressee le
Comite des equiipes de secouristes de la Croix-Rouge francaise.

Le but de cette rencontre, dont le detail avait ete minutieusement
prepare depuis plusieurs semaines par les presidents respectils, etait
de creer une collaboration de travail basee sur les principes de la
Croix-Rouge suisse et de l'Alliance suisse des Samaritains.

Quelques voitures francaises, mises obligeamment ä disposition,
vinrent au Locle chercher M. le Dr Y. de Reynier, de Boudrv, membre
du Comite directeur de la Croix-Rouge suisse, M. Aug. Seiler, de
Vevey, president central, et M. E. Hunziker, d'Olten, secretaire general
de l'Alliance suisse des Samaritains, M. F. Bourquin, pharmacien, de
Couvet, president cantonal des samaritains neuchätelois, M. R. Fallet,
president de Commune, M. Desarzens, president des samaritains
loclois, et quelques membres du Comite. Les formalites de douanes,
accomplies en cette circonstance avec beaucoup de comprehension
tant du cöte suisse que du cote francais, nous permirent d'arriver ä
Morteau dans le temps prevu pour installer au cinema «Le Paris» les
appareils que nous emportions pour la projection du film Les Samaritains

i I'oeuvre.

A Morteau, nous attendaient M. le general Dornier, vice-president
du Comite depaitemental de la Croix-Rouge francaise, M. Cousin,
directeur departmental de la Croix-Rouge de la Jeunesse, M. Carlet,
vice-president du Comite de Besancon, Mme Dr Rondot, presidente de
la Croix-Rouge de Morteau, et un detachement de secouristes de la
Croix-Rouge. M. le maire de Morteau nous avait fait l'honneur de
venir en personne chercher, avec sa voiture, notre president de

Commune. Apres les presentations d'usage et pendant que le secretaire
general installait les appareils, nous procedons ä la presentation de

l'ambulance des samaritains que 1'on avait, pour cette occasion, de-
placee, apres avoir pris, cela s'entend, toutes les mesures necessaires

pour un prompt retour en cas de necessite urgente.

Ces personnalites furent fort interessees et reconnaissantes de
tous les renscignements qui leur furent donnes concernant cette
voiture, ce qui leur permettra de se rendre compte de la facon dont
ils pourront proceder pour l'achat de l'ambulance qu'ils se proposent
d'acheter. Cette presentation fit egalement impression sur la population

qui avait ete invitee ä prendre part ä cette manifestation. Pour
preparer l'auditoire ä la projection du film en question, M. le Dr de

Reynier fit un bref expose du but et des täches de notre Croix-Rouge
suisse, e<n temps de paix comme en temps de guerre; puis M. Seiler
parla de l'Alliance suisse des Samaritains. La projection du film
interessa un nombreux public. Nous vovons ensuite passer sur l'ecran
un film de la Croix-Rouge francaise de jeunesse. Ensuite, M. H. Bre-
teau, le tres actif directeur des equipes de secouristes de Morteau, fit
un magistral expose du travail effectue par ses equipes, dont l'activiti
n'est pas tout ä fait semblable ä la nötre. Un appel est alors fait en
faveur de la creation d'un service d'ambulance dont le besoin n'est

pas discutable, puisqu'il y a peu de temps celle de nos samaritains
fut requise ä deux reprises pour des cas particulierement urgents et

serieux.

Pour clore cette manifestation, M. le general Dornier se fait
un plaisir de remercier les orateurs et les organisateurs de cette
rencontre. II eut pour notre pays de vibranles et touchantes paroles de

remerciement pour le reconfort moral, physique et palpable que la
region de Morteau recut de la part de notre population tout entiere;
il souhaite que cette premiere rencontre de secouristes franeo-suisses
soit le prelude de la reprise des anciennes relations amicales entre-
tenues par nos populations frontalieres.

II v aurait beaucoup ä dire sur les impressions 6changees ä

Tissue de cette manifestation. Relcvons simplcment qu'ä la demande
du Comite des ceuvres ci-dessus mentionnees, une nouvelle reneontre
est prevue, ä Morteau egalement, dans deux ä trois mois; mais ce sera,
cette fois, une journee de travail dans le cadre des journees cantona'es
de nos samaritains, avec travail prat'que et demonstratio la section
du Locle a ete chargee de preparer le detail. Des exercices speciaux
sont prevus ä cet effet et nous ne doutons pas que cette rencontre du
27 avril fera date dans les annales d'activite de nos secouristes

francais et suisses. G. D.
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